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 n° 289 359 du 26 mai 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DOMS 

Gouverneur Roppesingel 131 

3500 HASSELT 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 28 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 décembre 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 17 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me J. DOMS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Entre 2009 et 2021, le requérant a introduit sept demandes de visa « court séjour » auprès de 

l’ambassade de Belgique à Kigali. 

 

La partie défenderesse a, à chaque fois, refusé de délivrer le visa sollicité. Aucune de ces décisions 

n’apparaît avoir été entreprise de recours. 

 

1.2. Les 10 mai 2011 et 25 novembre 2011, le requérant a introduit deux demandes de visa de 

regroupement familial en tant que descendant de son père, ressortissant belge. 

 

Les 8 septembre 2011 et 19 mars 2012, la partie défenderesse a refusé de délivrer les visas sollicités. 
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Les recours en annulation introduits à l’encontre de ces décisions ont été rejetés par le Conseil, aux 

termes de ses arrêts n° 110 949 et n° 110 956 du 30 septembre 2013. 

 

1.3. Le 6 janvier 2022, le requérant a introduit une nouvelle demande de visa court séjour auprès de 

l’ambassade de Belgique à Kigali. 

 

Le 18 février 2022, la partie défenderesse a refusé de délivrer le visa sollicité. Cette décision a été 

annulée par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n° 278 340 du 4 octobre 2022. 

 

1.4. Le 2 novembre 2022, la partie défenderesse a, à nouveau, refusé de délivrer le visa sollicité. Cette 

décision, qui selon la partie requérante a été notifiée au requérant le 7 novembre 2022, constitue l’acte 

attaqué et est motivée comme suit :   

 

« Suite à l'arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers du 04/10/2022, la présente décision remplace 

la décision de refus du 17/02/2022. 

 

Consultation Vision 

Pas consulté 

 

Motivation 

Références légales: Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du 

Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

 

• (13) Il existe des doutes raisonnables quant à votre volonté de quitter le territoire des États membres 

avant l'expiration du visa 

 

Le requérant présente de faibles revenus liés à son activité professionnelle et fournit un historique 

bancaire qui ne présente que des entrées d'argent liées à son salaire. 

 

Dès lors, le requérant ne prouve pas valablement son indépendance financière. 

 

Par conséquent, les garanties de retour du requérant au pays d'origine ne sont pas suffisamment 

démontrées.» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend ce qui peut être lu comme un premier moyen tiré de la violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-

après : loi du 29 juillet 1991),  de l’article 32 du Règlement (CE) n°810/2009 du Parlement européen et 

du Conseil du 13 juillet 2009  établissant un code communautaire des visas (ci-après : le Code des 

visas), du principe de confiance légitime, du principe de sécurité juridique ainsi que de l’obligation de 

motivation.  

 

2.2. Reproduisant la motivation de la décision querellée, la partie requérante soutient que « [la partie 

défenderesse] a refusé encore une fois à tort la demande de visa (02/11/2022) » et que « résumé sur la 

base des mêmes motifs que la première fois […] mais cette fois-ci tout est déguisé sous la peur de ne 

pas revenir, sans avoir effectué de recherches supplémentaires ». Elle considère que « le raisonnement 

de [la partie défenderesse] est inadéquat car il n’a toujours pas été tenu compte (ou du moins 

suffisamment) des documents accompagnant la demande de visa, bien que :  

- Le certificat de congé montre que le requérant (outre le fait qu’il a un travail) dispose d’un nombre 

limité de congés et a été autorisé à prendre 15 jours de congé pour rendre visite à sa famille en 

Belgique.  

- L’indépendance financière du demandeur est prouvée par la présentation de relevés bancaires, d’un 

relevé de compte (d’épargne) tamponné par sa banque, d’une preuve d’affiliation à la caisse de sécurité 

sociale (y compris la preuve des cotisations versées) et d’un contrat de travail signé.  

- Le département de l’immigration est également conscient du fait que le client a des enfants dans son 

pays d’origine. Cela ressort au moins d’une précédente demande de visa (où son fils ainé a demandé à 

voir ses grands-parents). Il est donc faux d’affirmer qu’il n’a pas d’attaches familiales dans son pays 

d’origine.  

A tout le moins, le département de l’immigration n’a pas enquêté sur cette affaire et n’a pas agi en tant 

qu’administration appropriée(au moins une violation du devoir de motivation) ».  
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Rappelant que la partie défenderesse a estimé que « les garanties de retour du requérant au pays 

d’origine ne sont pas suffisamment démontrées », la partie requérante fait valoir que « le requérant a 

apporté un contrat de travail, celui que [la partie défenderesse] avait déjà en sa possession lors d’une 

précédente demande de visa », que « le raisonnement à cet égard est si vague et ne tient pas compte 

de tous les documents », et qu’ « il y avait un engagement à prendre soin des parents et les billets 

d’avion étaient déjà réservés ». Elle estime que « la décision attaquée est, à cet égard, plutôt une 

formule standard, qui ne permet pas au requérant d’identifier le problème exact », et que « les 

documents fournis montrent que le demandeur (1) travaille, (2) a un revenu et (3) dispose de 

preuves/ressources socio-économiques suffisantes dans le pays d’origine ». Elle ajoute que « cette 

formulation donne également l’impression qu’aucun document (autres que l’historique bancaire) relatif 

aux revenus/preuve d’indépendance financière (tel qu’un contrat de travail et des déclarations de 

revenus) n’a été ajouté au dossier, ce qui n’était pas le cas. » et que « [la partie défenderesse] était 

parfaitement au courant des liens familiaux du requérant dans son pays d’origine. C’est la raison de 

l’information visuelle la plus récente ».  

 

Elle fait également valoir que « le demandeur a déjà joint les différents documents requis sur le site web 

de l’ambassade de Belgique au Rwanda, et il convient de noter que cette liste ne semble pas avoir été 

modifiée depuis l’introduction de la demande de visa » et qu’ « en continuant à exiger des documents 

autres que ceux requis par l’article 32 du code des visas et sur la base de la liste fournie par 

l’ambassade au Rwanda, la décision viole les principes de sécurité juridique, de confiance légitime et 

l’article 32 du code des visas […] ».  

 

2.3. La partie requérante prend ce qui peut être lu comme un second moyen tiré de la violation de 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : CEDH), de 

l’article 3 de la Convention internationale des droits de l’enfant (ci-après : CIDE), ainsi que du principe 

de diligence.  

 

2.4. Faisant un bref exposé théoriques relatif à l’article 8 de la CEDH, la partie requérante fait valoir que 

« compte tenu des liens familiaux (parents) du requérant avec [….] (père du requérant) et […] (mère du 

requérant) il y a donc bien une « cellule familiale » », que « le souhait d’une visite familiale ne peut être 

contesté, compte tenu du contenu des documents joints à la demande » et que « la décision attaquée 

était certes prévues par la loi et poursuit un but légitime, mais il convient de noter qu’elle n’est pas 

nécessaire dans une société démocratique ». A cet égard, elle soutient que « la décision a donc 

également excédé sa marge d’appréciation et a violé les droits du requérant (et de son fils) qui sont 

garantis par l’article 8 de la CEDH ».  

Elle estime qu’ « en l’espèce, la vie familiale ne peut être contestée, de sorte qu’une mise en balance 

des intérêts s’impose », que « le refus de délivrer un visa parce que, selon [la partie défenderesse], des 

intérêts socio-économiques insuffisants ont été démontrés et qu’aucun lien familial avec le pays 

d’origine n’a été démontré, constitue une ingérence injustifiée dans le droit au respect de la vie 

familiale ». 

Faisant valoir le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH, elle considère qu’ « en l’espèce, il n’est 

procédé à aucune évaluation individuelle de ce type ; ni à aucune mise en balance des intérêts ; il s’agit 

d’une simple application de la loi » et « le fait qu’il ne soit pas question d’une quelconque pesée des 

intérêts ne laisse aucun doute sur le fait que l’on se trouve en l’espèce dans l’un des cas exceptionnels 

de l’article 8, paragraphe 2, de la CEDH ». Estimant que « puisque le demandeur ne représente pas un 

danger pour la société belge », elle relève que « la conséquence de la décision attaquée est que le 

requérant ne peut venir rendre visiter à sa famille » alors que « le demandeur emplit néanmoins toutes 

les conditions de séjour temporaire ici » et qu’ « il est donc indéniable qu’il y a eu violation de l’article 8 

de la CEDH ».  

 

La partie requérante reproche ensuite à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en 

compte la situation professionnelle et familiale du requérant « de sorte qu’il est difficile de dire que la 

décision du 02/11/2022 est raisonnablement justifiée » alors que « [la partie défenderesse] doit préparer 

sa décision avec soin et la fonder sur un constat correct des faits », que « si nécessaire, le conseil doit 

s’informer suffisamment pour prendre une décision en toute connaissance de cause » et qu’ « une 

norme politique ne peut être appliquée automatique, sans aucune enquête, dans un cas individuel ». 

Elle soutient que « en raison du manque d’établissement des faits, ce que l’on est en droit d’attendre 

d’une administration prudente, la décision a été prise sur la base de données insuffisantes, de sorte 

qu’aucune décision prudente n’a pu être prise, adaptée au cas individuel » et que « la [partie] 

défenderesse] avait néanmoins le devoir d’enquêter davantage sur les informations ». Elle estime, dès 
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lors, que la décision querellée viole les principes de bonne administration et, en particulier, le principe 

de diligence, de « raisonnabilité », et le droit d’être entendu.  

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur le second moyen, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué emporterait violation de l’article 3 de la CIDE. Il en résulte que le second moyen est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition.  

 

3.2.1. Sur le reste des deux moyens, réunis, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 32.1., b), du 

Code des visas, le visa peut être refusé au demandeur « s’il existe des doutes raisonnables […] sur sa 

volonté de quitter le territoire des États membres avant l’expiration du visa demandé ». 

 

Il ressort de cette disposition que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à 

l’égard des demandes qui lui sont soumises en application de cette disposition. Le Conseil considère, 

cependant, que lorsqu’elle examine chaque cas d’espèce, l’autorité compétente n’en est pas moins 

tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Sur ce dernier point, le 

Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en présence d’un 

recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établi des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 

2005), il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à celle de 

l’autorité compétente. 

 

3.2.2. En l’occurrence, la décision attaquée est fondée sur le motif que « il existe des doutes 

raisonnables quant à votre volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration du visa », 

lequel repose lui-même sur les constats que « Le requérant présente de faibles revenus liés à son 

activité professionnelle et fournit un historique bancaire qui ne présente que des entrées d’argent liées à 

son salaire » et que « dès lors, le requérant ne prouve pas valablement son indépendance financière », 

la partie défenderesse concluant que « Par conséquent, les garanties de retour du requérant au pays 

d’origine ne sont pas suffisamment démontrées ». Ces motifs et constats se vérifient à l’examen du 

dossier administratif et ne sont pas utilement contestés par la partie requérante.  

 

Ainsi, en ce que la partie requérante reproche, en substance, à la partie défenderesse d’adopter « une 

formule standard qui ne permet pas au requérant d’identifier le problème exact » alors que « les 

documents fournis montrent que le demandeur (1) travaille (2) a un revenu et (3) dispose de 

preuves/ressources socio-économiques suffisantes dans le pays d’origine », le Conseil estime qu’une 

simple lecture de la motivation de la décision querellée, mentionnant que « Le requérant présente de 

faibles revenus liés à son activité professionnelle et fournit un historique bancaire qui ne présente que 

des entrées d’argent liées à son salaire » et que « dès lors, le requérant ne prouve pas valablement son 

indépendance financière » permet de comprendre les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a 

considéré que les garanties de retour du requérant au pays d’origine ne sont pas suffisamment 

démontrées. Le Conseil estime que, ce faisant, la partie requérante se limite, en réalité, à prendre le 

contre-pied de la décision attaquée mais ne critique pas concrètement les motifs rappelés ci-avant. 

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en considération les 

documents de la demande de visa alors que « le certificat de congé montre que le requérant (outre le 

fait qu’il a un travail) dispose d’un nombre limité de congés et a été autorisé à prendre 15 jours de congé 
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pour rendre visiter à sa famille en Belgique », que « l’indépendance financière du demandeur est 

prouvée par la présentation de relevés bancaires, d’un relevé de compte (d’épargne) tamponné par sa 

banque, d’une preuve d’affiliation à la caisse de sécurité sociale (y compris la preuve de cotisations 

versées) et d’un contrat de travail signé », et qu’ « il y avait un engagement à prendre soin des parents 

et les billets d’avion étaient déjà réservés », le Conseil relève d’emblée que, contrairement à ce que 

semble alléguer le requérant, les relevés bancaires susmentionnés sont ceux de ses parents. Ensuite, 

le Conseil estime que ces éléments et allégations ne sont pas de nature à remettre en cause le constat 

de la partie défenderesse selon lequel « Le requérant présente de faibles revenus liés à son activité 

professionnelle et fournit un historique bancaire qui ne présente que des entrées d’argent liées à son 

salaire. Dès lors, le requérant ne prouve pas valablement son indépendance financière » (le Conseil 

souligne), et partant, à l’absence de garanties de retour suffisantes. Les affirmations précitées de la 

partie requérante ne permettent nullement de démontrer l’existence d’une erreur manifeste entachant 

l’appréciation de la partie défenderesse quant à ce. Le Conseil estime que, ce faisant, la partie 

requérante se limite, à nouveau, à prendre le contre-pied de la décision attaquée. 

 

Enfin, en ce qu’elle soutient que la partie défenderesse est consciente du fait que le requérant a des 

enfants dans son pays d’origine, que cela ressort d’une précédente demande de visa, et qu’il « est donc 

faux d’affirmer qu’il n’a pas d’attaches familiales dans son pays d’origine », force est de constater 

d’emblée que la décision querellée ne contient pas un tel motif.  

Ensuite et en tout état de cause, le Conseil rappelle, à cet égard, que la jurisprudence administrative 

constante, à laquelle il se rallie, enseigne que c’est au demandeur qu’il appartient d’aviser 

l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de 

sa demande et que s’il incombe, dans ce cadre, à l'administration de permettre à l'administré de 

compléter son dossier, cette obligation doit s'interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer 

l’autorité administrative dans l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment, C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002). Il ne peut 

être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte de cet élément dans le cadre de son 

appréciation de la volonté de retour du requérant, dans la mesure où il n’a pas été soumis à cette 

dernière en temps utile, dans le cadre de la demande ayant donné lieu à la décision attaquée. 

 

3.2.3. S’agissant du grief qui semble être fait à la partie défenderesse de violer l’autorité de chose jugée, 

le Conseil rappelle que l'autorité de chose jugée qui s'attache à un arrêt d'annulation interdit à l'autorité 

de reprendre le même acte sans corriger l'irrégularité qui a entraîné l'annulation (dans le même sens, 

notamment : CE, arrêt n° 221.068 du 17 octobre 2012). 

En l’occurrence, le Conseil de céans a, dans son arrêt n°278 340, prononcé le 4 octobre 2022, annulé la 

décision, visée au point 1.3., ayant uniquement constaté qu’en l’absence de transmission du dossier 

administratif par la partie défenderesse, il ne pouvait procéder à la vérification des allégations de la 

partie requérante formulées en termes de requête.  

Il ne peut, dès lors, être reproché à la partie défenderesse de violer l’autorité de chose jugée en 

adoptant une décision similaire à la précédente.  

 

3.2.4.Quant à la violation du droit d’être entendu et au reproche fait à la partie défenderesse de ne pas 

avoir effectué de recherches supplémentaires, le Conseil observe que la partie défenderesse a examiné 

la demande de visa introduite par le requérant au regard des éléments produits à l’appui de celle-ci. 

Dans le cadre de cette demande, le requérant a ainsi eu la possibilité de faire valoir les éléments 

démontrant, selon lui, qu’il remplissait les conditions fixées à la reconnaissance du droit au séjour 

revendiqué. Il rappelle à cet égard que, par analogie avec une jurisprudence administrative constante – 

selon laquelle c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur 

l’examen de sa situation administrative qu’il incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne 

saurait être tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de 

donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002) – il ne saurait, en toute hypothèse, être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas avoir « enquêté sur cette affaire », avant la prise de l’acte attaqué. 

 

3.2.5. Enfin, s’agissant de la violation alléguée du principe de sécurité juridique et de légitime confiance, 

en ce que la partie défenderesse « exig[e] des documents autres que ceux requis par l’article 32 du 

code des visas et sur la base de la liste fournie par l’ambassade au Rwanda », le Conseil estime, outre 

que cette allégation n’est étayée par aucun élément/développement, qu’il ne ressort pas de la 

motivation de la décision querellée que la partie défenderesse exigerait d’autres documents que ceux 

requis par l’article 32 du code des visas et de la liste fournie par l’ambassade au Rwanda, en telle sorte 

que le grief susmentionné est non-fondé.  
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En tout état de cause, s’agissant de la violation alléguée du principe de sécurité juridique, le Conseil 

rappelle que selon le principe de sécurité juridique, le contenu de droit doit en principe être prévisible et 

accessible de sorte que le sujet de droit puisse prévoir, à un degré raisonnable, les conséquences d'un 

acte déterminé au moment où cet acte se réalise (voy. C.C., n°36/90 du 22 novembre 1990). En 

l’espèce, le Conseil renvoie au cadre légal rappelé au point 3.2.1. dont il se déduit que le contenu de 

droit applicable à la situation du requérant, en tant que demandeur d’un visa court séjour, répond bien à 

ces critères de prévisibilité et d’accessibilité.  

 

Quant au principe de légitime confiance, le Conseil rappelle que, dans un arrêt n° 99.052 du 24 

septembre 2001 à l’enseignement duquel il se rallie, le Conseil d’Etat a précisé « [...] que s’agissant 

d’un acte individuel, dans le cadre duquel l’administration dispose d’un pouvoir d’appréciation, la 

possibilité de réclamer la protection de la confiance légitime suppose une situation dans laquelle 

l’autorité a fourni au préalable à l’intéressé des assurances précises susceptibles de faire naître dans 

son chef des espérances fondées […] », quod non en l’occurrence où l’on cherchera vainement dans la 

requête, ainsi, du reste, que dans le dossier administratif, le moindre élément qui puisse être considéré 

comme fondant de telles assurances dans le chef du requérant. 

 

3.2.6.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 

25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.2.6.2. En l’espèce, le requérant, majeur, invoque une vie familiale avec ses parents de nationalité 

belge. A cet égard, le Conseil rappelle qu’en tout état de cause, il ressort de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’homme que si le lien familial entre des conjoints, ainsi qu’entre parents et 

enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents majeurs. Dans 

l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les 

relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 

l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Or, en l’occurrence, le Conseil observe qu’en 

termes de requête, la partie requérante n’a jamais prétendu, ni fait valoir, qu’il existerait des éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux, à l’égard de ses parents qui 

vivent en Belgique. Le Conseil estime, par conséquent, que la partie requérante reste, en toutes 

hypothèses, en défaut de démontrer, dans le chef du requérant, l’existence d’une vie familiale au sens 

de l’article 8 de la CEDH, à l’égard de ses parents.  

 

Par ailleurs, en ce qu’elle soutient que « le refus de délivrer un visa parce que, selon [la partie 

défenderesse], des intérêts socio-économiques insuffisants ont été démontrés et qu’aucun lien familial 

avec le pays d’origine n’a été démontré constitue une ingérence injustifiée dans le droit au respect de la 

vie familiale », le Conseil ne peut que rappeler que la partie requérante ne peut se prévaloir d’une 

violation de sa vie familiale dès lors qu’elle a négligé d’invoquer le moindre élément de vie familiale à 

l’appui de sa demande de visa. 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 
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3.2.7. En conclusion, la partie défenderesse a suffisamment et valablement pris en considération la 

situation professionnelle du requérant dans une motivation qui n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante et dont elle ne démontre pas qu’elle serait entachée d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens ne peut être tenu pour fondé.  

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mai deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


